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AVANT  L'ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’intitulé du titre III :

« Mettre en œuvre un plan haie pour retenir l’eau naturellement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


